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LE PRESIDENT D'UNTVERSITE CÔTC D'AZUR

VU le Code de l'éducation et notamment ses articles L.779-1 etL.7l9-2 etD.719-1et suivanrs ;

VU le Décret n"2079-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte dâzur et
approbation de ses statuts ;

VU le Règlement intérieur d'Université Côte d'Azut;

VU l'élection de Monsieur feanick BzuSSWALTER, en qualité de Président d'Université Côte
dâzur lors du Conseil d'adnninistration du 9 janvier 2020,'

VU l'anêté No 130-2021 du Ptésident d'Université Côte I'AZUR en date du 14 décembre 2021
portant . organisation des élections des représentants des étudiants au sein du Conseil
d'administâtion et du Conseil académique;

VU les arrêtés No 1'32-2021,734-2027,736-2021 et 738-2021du Président d'Université Côte
d'Azur en date du 14 décembre 2021 portant organisation des élections Dour le renouvellement
des conseils de I'UtrR Médecine, I'UFR odontolàgie, I'IUT et l'Ecole polytechnique de Nice,

ARRETE no 76/2022

ARTICLE 1*:
Dans le cadre des élections des représentants des personnels et des étudiants au sein des instances
sus-visées, qui autont lieu pat voie électronique du 27 at 28 janvier 2022, le bureau de vote
électonique centralisateur est composé comme suit :

Président du bureau du vote : M. Jeanick BRISSWALTER, Président d'Université Côte dâzur
Secétaite du bureau de vote : Mme Florence PISANO, Directrice génémle des sewices adjointe
Délégué des listes :

Représentante des collèges des Enseignants : Mme Laurence LUPI, liste < Synergie 1 >
Représentant du collège des personnels IATSS : M. Ali BEIKBAGHBAN liste < Polytech
IATSS ))

Reptésentant des Collèges des étudiant.e.s : M. Emmanuel DREVON, liste < Bouge ton campus
avec la FACE 06 )

ARTICLE 2:
Le présent atrêté est pofiéàla connaissance des électeur.rice.s pat voie d'afîtchage dans les locaux
de l'établissement ainsi que par une mise en ligne sur le site Intemet de l'Etablissement

Fait à Nice, le 20 janvier 2022

d'Université Côte d'Azur
eanick BRISSWAITER
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COPIES:
- M. le Recteur, Chancelier des Universités
- M.le Président de la CCOE
- M. le Dirccteut des Affaires Juddiques, Institutionnelles et de la Modemisation


